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Appendice II

Commission méditerranéenne du développement durable

Recommandations et propositions d'action sur le thème
"INDICATEURS POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE EN MÉDITERRANÉE"

telles qu'adoptées par les Parties contractantes (Malte, 27-30 octobre 1999)

Propositions

Les Parties Contractantes à la Convention de Barcelone, avec le concours des les
acteurs de la société civile, sont invités à mettre en œuvre, sur la base du volontariat,
un système méditerranéen d'indicateurs pour le développement durable. Il servira
aux:

C États riverains de la Méditerranée ;
C acteurs de la coopération multilatérale dans la région ;
C acteurs de la société civile (collectivités locales, entreprises, associations, …).

1. Tronc commun d’indicateurs : Un premier ensemble de 130 indicateurs de base
(dont 55 déjà accessibles), tenant compte de la disponibilité des données pour un
nombre suffisant de pays, a été retenu par Parties contractantes. Chaque pays les
réunira, s’il le peut et sur une base volontaire, pour le travail intraméditerranéen.
Cette liste pourra être modifiée en fonction des tests réalisés dans les pays et en
fonction des orientations et des besoins exprimés par la Commission
méditerranéenne du développement durable.

2. Indicateurs complémentaires : Les indicateurs retenus dans le tronc commun ne
pouvant constituer, à eux seuls, une trame suffisante pour l’examen approfondi des
différents thèmes pour le travail sur les politiques du développement durable sur des
domaines ou territoires particuliers. Le PAM, les États et les autorités locales
s’attacheront à proposer, tester et mémoriser des indicateurs complémentaires de
pression, d’état et de réponse.

3. Harmonisation et diffusion des indicateurs pour faciliter le travail des pays :
Le PAM réalisera un “glossaire” détaillant les définitions et les méthodologies
d’élaboration des indicateurs, le PAM tiendra également à jour un dossier illustrant
l’ensemble des indicateurs retenus, comportant un tableau des évolutions par pays
et à l’échelle régionale depuis 1960 avec leurs représentations graphiques, ainsi que
des commentaires sur les difficultés de collecte et les possibilités d’interprétation.
Le PAM fera connaître ce travail sur Internet.

4. Rapport méditerranéen : Les Parties contractantes sont invitées à contribuer
effectivement à l’élaboration par le PAM, tous les cinq ans, d’un rapport sur le
développement durable en Méditerranée qui sera rendu public. Le premier rapport
sera réalisé en l’an 2002.
Ce rapport sera en particulier basé sur les indicateurs pour le développement
durable. Il fera ressortir l'unité et la diversité des situations dans la région, les efforts
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en cours pour le développement durable et les difficultés rencontrées, les bonnes
pratiques, etc.
Il sera présenté par le PAM aux Parties contractantes et à la CMDD.

5. Rapport nationaux : Les États sont invités à fournir au PAM les rapports nationaux
préparés pour la Commission du développement durable des Nations Unies, et à
faciliter les études comparées des enjeux méditerranéens impulsées par le Plan
Bleu (série des Profils des pays méditerranéens).
Ces synthèses nationales indiqueront les objectifs de résultats, à moyen et long
terme, clairement affichés et adoptés par les Etats ainsi que quelques exemples de
bonnes pratiques.

6. Renforcement des capacités : Les Parties contractantes sont invitées à mobiliser
les instituts statistiques pour la collecte des données et à charger les observatoires
nationaux de l’environnement et du développement ou les agences équivalentes, du
suivi et de la valorisation des indicateurs au niveau national et à en faire les relais
privilégiés du niveau méditerranéen. 
Elles sont invitées à développer avec l’appui éventuel de soutiens financiers
régionaux des programmes adaptés de renforcement de leurs capacités destinés
à:
C promouvoir l'usage des indicateurs pour le développement durable;
C harmoniser les statistiques environnementales et socio-économiques;
C assurer la coordination avec l’ensemble des institutions concernées.

7. Suivi : Le PAM assurera le suivi de ce travail en s’appuyant sur les Centres
d’activités. Il le complétera par des travaux nouveaux pour approfondir tel ou tel
thème en connexion avec les autres organisations internationales et nationales
compétentes; la CMDD assurera une fonction de veille, ferait appel si nécessaire aux
gestionnaires de tâches qui pourront proposer la tenue de réunions appropriées.




